
ACCORD INTERNE

entre les représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, relatif au
financement des aides de la Communauté au titre du cadre financier pluriannuel pour la période
2008-2013 conformément à l’accord de partenariat ACP-CE et à l’affectation des aides financières
destinées aux pays et territoires d’outre-mer auxquels s’appliquent les dispositions de la quatrième

partie du traité CE

LES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, RÉUNIS
AU SEIN DU CONSEIL,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

après consultation de la Commission,

après consultation de la Banque européenne d’investissement,

considérant ce qui suit:

(1) Le paragraphe 3 de l’annexe Ia de l’accord de partenariat entre les membres du groupe des États d’Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique, d’une part, et la Communauté européenne et ses États membres, d’autre part, signé à
Cotonou le 23 juin 2000 (1) (ci-après dénommé «accord de partenariat ACP-CE»), stipule que «toute modification
requise au cadre financier pluriannuel ainsi qu’aux éléments de l’accord y relatifs sera décidée par le Conseil des
ministres, par dérogation à l’article 95 du présent accord».

(2) Le Conseil des ministres ACP-CE, réuni à Port Moresby (Papouasie-Nouvelle-Guinée) les 1er et 2 juin 2006, a
adopté l’annexe Ib de l’accord de partenariat ACP-CE et est convenu d’y fixer le montant global de l’aide allouée
par la Communauté aux États ACP au titre du cadre financier pluriannuel pour la période 2008-2013, dans le
cadre de l’accord de partenariat ACP-CE, à 21 966 millions EUR provenant du 10e Fonds européen de dévelop-
pement (ci-après dénommé «10e FED»), financé par les contributions des États membres.

(3) La décision 2001/822/CE du Conseil du 27 novembre 2001 relative à l’association des pays et territoires d’outre-
mer à la Communauté européenne (2) (ci-après dénommée «décision d’association») est applicable jusqu’au 31
décembre 2011. Une nouvelle décision devrait être adoptée avant cette date sur la base de l’article 187 du traité.
Avant le 31 décembre 2007, le Conseil, statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission, devrait fixer à
286 millions EUR le montant du 10e FED destiné à l’aide financière aux pays et territoires d’outre-mer (ci-après
dénommés «PTOM») pour la période 2008-2013 à laquelle la partie quatre du traité s’applique.

(4) Conformément à la décision 2005/446/CE des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein
du Conseil, du 30 mai 2005 fixant la date limite d’engagement des fonds du 9e Fonds européen de développement
(FED) (3), la date au-delà de laquelle les fonds du 9e FED gérés par la Commission, les bonifications d’intérêts gérés
par la Banque européenne d’investissement (BEI) et les recettes provenant des intérêts sur ces crédits ne devraient
plus être engagés, est fixée au 31 décembre 2007. Cette date peut être revue si besoin est.

(5) Il convient, en vue de la mise en œuvre de l’accord de partenariat ACP-CE et de la décision d’association,
d’instituer un 10e FED et de fixer les modalités de sa dotation ainsi que les contributions correspondantes des
États membres à celle-ci.
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(6) Un réexamen couvrant tous les aspects des dépenses et des ressources de l’Union européenne devrait être réalisé
sur la base d’un rapport que la Commission établira en 2008-2009.

(7) Les représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, sont convenus d’affecter une
somme supplémentaire de 430 millions EUR provenant du 10e FED au financement des dépenses engagées par la
Commission pour la programmation et la mise en œuvre du FED.

(8) Il y a lieu de fixer les règles de gestion de la coopération financière.

(9) Le 12 septembre 2000, les représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, ont
adopté un accord interne relatif au financement et à la gestion des aides de la Communauté dans le cadre du
protocole financier de l’accord de partenariat ACP-CE et à l’affectation des aides financières destinées aux pays et
territoires d’outre-mer auxquels s’appliquent les dispositions de la quatrième partie du traité CE (1) (ci-après
dénommé «accord interne pour le 9e FED»).

(10) Il y a lieu d’instituer un comité des représentants des gouvernements des États membres auprès de la Commission
(ci-après dénommé «comité FED») et un comité de même nature auprès de la BEI. Il convient d’assurer une
harmonisation des travaux accomplis par la Commission et la BEI pour l’application de l’accord de partenariat
ACP-CE et des dispositions correspondantes de la décision d’association.

(11) La Bulgarie et la Roumanie devraient avoir rejoint l’Union européenne d’ici au 1er janvier 2008 et adhérer à
l’accord de partenariat ACP-CE ainsi qu’au présent accord interne conformément aux engagements qu’elles ont pris
en vertu du traité d’adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie et de son protocole.

(12) Aux termes de leurs conclusions du 24 mai 2005, le Conseil et les représentants des gouvernements des États
membres réunis au sein du Conseil concernant un processus accéléré en vue d’atteindre les objectifs de dévelop-
pement du millénaire se sont engagés à assurer la mise en œuvre et le suivi en temps voulu de la déclaration de
Paris sur l’efficacité de l’aide de l’Organisation de coopération et de développement économiques, adoptés lors du
Forum de haut niveau, qui a eu lieu à Paris le 2 mars 2005.

(13) Il y a lieu de rappeler les objectifs concernant l’aide publique au développement (APD) visés dans les conclusions
précitées. Dans les rapports concernant les dépenses effectuées au titre du FED, établis à l’intention des États
membres et du comité de l’assistance au développement de l’OCDE, la Commission devrait opérer une distinction
entre les activités qui relèvent de l’APD et celles qui n’en relèvent pas.

(14) Le 22 décembre 2005, le Conseil et les représentants des gouvernements des États membres réunis au sein du
Conseil, le Parlement européen et la Commission ont adopté une déclaration conjointe sur la politique de
développement de l’Union européenne intitulée «Le consensus européen» (2).

(15) Le FED devrait continuer de soutenir en priorité les pays les moins développés et les autres pays à faible revenu.

(16) Le 11 avril 2006, le Conseil a approuvé le principe du financement de la facilité de soutien à la paix pour l’Afrique
à partir des fonds intra-ACP à concurrence de 300 millions EUR pour la période initiale 2008-2010. Une
évaluation complète sera effectuée au cours de la troisième année afin de réexaminer les modalités de cette facilité
ainsi que la possibilité de recourir à d’autres sources de financement à l’avenir, y compris à un financement sur le
budget de la PESC,

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES:
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CHAPITRE 1

RESSOURCES FINANCIÈRES

Article premier

Ressources du 10e FED

1. Les États membres instituent un dixième Fonds européen
de développement, ci-après dénommé «10e FED».

2. Le 10e FED est doté comme suit:

a) Un montant maximum de 22 682 millions EUR, financé par
les États membres selon les contributions suivantes:

État membre Clé de contribution Contribution en EUR

Belgique 3,53 800 674 600

Bulgarie (*) 0,14 31 754 800

République tchèque 0,51 115 678 200

Danemark 2,00 453 640 000

Allemagne 20,50 4 649 810 000

Estonie 0,05 11 341 000

Grèce 1,47 333 425 400

Espagne 7,85 1 780 537 000

France 19,55 4 434 331 000

Irlande 0,91 206 406 200

Italie 12,86 2 916 905 200

Chypre 0,09 20 413 800

Lettonie 0,07 15 877 400

Lituanie 0,12 27 218 400

Luxembourg 0,27 61 241 400

Hongrie 0,55 124 751 000

Malte 0,03 6 804 600

Pays-Bas 4,85 1 100 077 000

Autriche 2,41 546 636 200

Pologne 1,30 294 866 000

Portugal 1,15 260 843 000

Roumanie (*) 0,37 83 923 400

Slovénie 0,18 40 827 600

Slovaquie 0,21 47 632 200

Finlande 1,47 333 425 400

Suède 2,74 621 486 800

Royaume-Uni 14,82 3 361 472 400

22 682 000 000

(*) Montant estimé.

Le montant de 22 682 millions EUR est mis à disposition à
compter de l’entrée en vigueur du cadre financier plurian-
nuel. Sur cette somme:

i) 21 966 millions EUR sont alloués aux États ACP;

ii) 286 millions EUR sont alloués aux PTOM;

iii) 430 millions EUR sont affectés à la Commission pour
financer les dépenses visées à l’article 6 liées à la
programmation et à la mise en œuvre du FED par la
Commission.

b) Les fonds visés à l’annexe I de l’accord de partenariat ACP-CE
et à l’annexe II A de la décision d’association et alloués dans
le cadre du 9e FED pour financer les ressources de la facilité
d’investissement fixée à l’annexe II C de la décision d’associa-
tion (ci-après dénommée «facilité d’investissement») ne sont
pas concernés par la décision 2005/446/CE qui fixe la date
au-delà de laquelle les fonds du 9e FED ne peuvent plus être
engagés. Ces fonds seront transférés au 10e FED et gérés
selon les modalités d’exécution du 10e FED à compter de
la date d’entrée en vigueur du cadre financier pluriannuel
pour la période 2008-2013 de l’accord de partenariat ACP-
CE et de la date d’entrée en vigueur des décisions du Conseil
relatifs à l’aide financière aux PTOM pour la période 2008-
2013.

3. Les reliquats du 9e FED ou des FED précédents ne seront
plus engagés au-delà du 31 décembre 2007 ou de la date
d’entrée en vigueur du cadre financier pluriannuel pour la
période 2008-2013 si cette date est ultérieure, à l’exception
des reliquats et des fonds désengagés après cette date d’entrée
en vigueur issus du système visant à garantir la stabilisation des
recettes d’exportation de produits de base agricoles (STABEX) au
titre des FED antérieurs au 9e FED et des fonds visés au para-
graphe 2, point b). Les fonds qui pourraient être engagés après
le 31 décembre 2007 et jusqu’à l’entrée en vigueur du présent
accord, visés plus haut, serviront exclusivement à assurer le
fonctionnement de l’administration de l’Union européenne et
à couvrir les frais courants liés aux projets en cours jusqu’à
l’entrée en vigueur du 10e FED.

4. Les montants désengagés de projets au titre du 9e FED ou
des FED précédents après le 31 décembre 2007 ne seront plus
engagés, à moins que le Conseil statuant à l’unanimité, sur
proposition de la Commission, n’en décide autrement, à l’excep-
tion des montants désengagés après cette date d’entrée en
vigueur issus du système visant à garantir la stabilisation des
recettes d’exportation de produits de base agricoles (STABEX) au
titre des FED antérieurs au 9e FED, qui seront transférés auto-
matiquement aux programmes indicatifs nationaux correspon-
dants visés à l’article 2, point a) i), et à l’article 3, paragraphe 1,
et des fonds visés au paragraphe 2, point b).
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5. Le montant total des ressources du 10e FED couvre la
période allant du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2013. Les
fonds du 10e FED ne seront plus engagés au-delà du 31
décembre 2013 à moins que le Conseil, statuant à l’unanimité,
n’en décide autrement, sur proposition de la Commission.

6. Les recettes provenant des intérêts produits par les opéra-
tions financées en vertu des engagements pris dans le cadre des
FED précédents et par les montants au titre du 10e FED qui sont
gérés par la Commission et déposés auprès des payeurs délégués
en Europe visés à l’article 37, paragraphe 1, de l’annexe IV de
l’accord de partenariat ACP-CE, seront créditées sur un ou
plusieurs comptes en banque ouverts au nom de la Commission
et seront utilisées conformément aux dispositions de l’article 6.
L’utilisation des recettes provenant des intérêts produits par les
montants au titre du 10e FED qui sont gérés par la BEI, sera
déterminée dans le cadre du règlement financier visé à l’article
10, paragraphe 2.

7. Si un nouvel État adhère à l’Union européenne, l’affecta-
tion des contributions visées au paragraphe 2, point a), est
modifiée par décision du Conseil, statuant à l’unanimité sur
proposition de la Commission.

8. Un ajustement des ressources financières peut s’opérer par
décision du Conseil, statuant à l’unanimité, conformément aux
dispositions de l’article 62, paragraphe 2, de l’accord de parte-
nariat ACP-CE.

9. Tout État membre peut, sans préjudice des règles et procé-
dures de prise de décision établies à l’article 8, fournir à la
Commission ou à la BEI des contributions volontaires pour
soutenir les objectifs fixés dans l’accord de partenariat ACP-
CE. Les États membres peuvent aussi cofinancer des projets
ou programmes, par exemple dans le cadre d’initiatives spécifi-
ques qui seront gérées par la Commission ou la BEI. La
propriété ACP au niveau national de telles initiatives est
garantie.

Le règlement d’application et le règlement financier visés à
l’article 9 comportent les dispositions nécessaires requises
pour le cofinancement par le FED, ainsi que pour les activités
de cofinancement mises en œuvre par les États membres. Les
États membres informent au préalable le Conseil de leurs contri-
butions volontaires.

10. Le Conseil procède, conformément au point 7 du proto-
cole financier de l’accord de partenariat ACP-CE, avec les États
ACP, à une estimation des résultats, en évaluant le degré de
réalisation des engagements et des décaissements ainsi que les
résultats et les conséquences de l’aide apportée. Cette estimation
est effectuée sur la base d’une proposition élaborée par la
Commission en 2010 et contribue à la prise d’une décision
sur le montant de la coopération financière après 2013.

Article 2

Ressources allouées aux États ACP

L’enveloppe de 21 966 millions EUR, visée à l’article 1er, para-
graphe 2, point a) i), est répartie comme suit entre les différents
instruments de coopération:

a) 17 766 millions EUR pour le financement de programmes
indicatifs nationaux et régionaux. Cette enveloppe servira à
financer:

i) les programmes indicatifs nationaux des États ACP
conformément aux articles 1er à 5 de l’annexe IV de
l’accord de partenariat ACP-CE;

ii) les programmes indicatifs régionaux d’appui à la coopéra-
tion et à l’intégration régionales et interrégionales des
États ACP, conformément aux articles 6 à 11, 13, para-
graphe 1, et 14 de l’annexe IV de l’accord de partenariat
ACP-CE.

b) 2 700 millions EUR pour financer la coopération intra-ACP
et interrégionale avec un grand nombre d’États ACP ou la
totalité d’entre eux, conformément à l’article 12, à l’article
13, paragraphe 2, et à l’article 14 de l’annexe IV de l’accord
de partenariat ACP-CE relative aux procédures de mise en
œuvre et de gestion. Cette enveloppe inclut le soutien struc-
turel aux institutions conjointes: le CDE et le CTA visés à
l’annexe III de l’accord de partenariat ACP-CE et supervisés
conformément aux règles et procédures visées à ladite
annexe, ainsi que l’assemblée parlementaire paritaire visée à
l’article 17 de cet accord. Cette enveloppe couvre aussi une
aide aux dépenses de fonctionnement du secrétariat ACP
visées aux points 1 et 2 du protocole 1 annexé à l’accord
de partenariat ACP-CE.

c) Une partie des ressources visées aux points a) et b) peuvent
servir à réagir aux chocs extérieurs et à couvrir des besoins
imprévus, notamment pour une aide humanitaire et
d’urgence à court terme complémentaire lorsque l’aide ne
peut pas être prise en charge par le budget communautaire,
pour atténuer les conséquences négatives des fluctuations à
court terme des recettes d’exportations.

d) 1 500 millions EUR sous la forme d’une dotation à la BEI en
vue de financer la facilité d’investissement, conformément
aux modes et conditions énoncés dans l’annexe II de
l’accord de partenariat ACP-CE. Ce montant comprend une
contribution de 1 100 millions EUR venant s’ajouter aux
ressources de la facilité d’investissement, gérée comme un
fonds de roulement, et de 400 millions EUR sous forme
de subventions destinées au financement des bonifications
d’intérêt prévues aux articles 2 et 4 de l’annexe II de
l’accord de partenariat ACP-CE pour la période du 10e FED.
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Article 3

Ressources allouées aux PTOM

1. Le montant de 286 millions EUR mentionné à l’article 1er,
paragraphe 2, point a) ii), est alloué sur la base de la décision du
Conseil qui sera prise avant le 31 décembre 2007 pour modifier
la décision d’association en vertu de l’article 187 du traité; sur
ce montant, 256 millions EUR servent à financer les
programmes indicatifs nationaux et régionaux et 30 millions
EUR sont alloués à la BEI pour financer la facilité d’investisse-
ment, conformément à la décision d’association.

2. Si un PTOM devient indépendant et adhère à l’accord de
partenariat ACP-CE, le montant visé au paragraphe 1 sera
diminué et ceux indiqués à l’article 2, point a) i), augmentés
corrélativement, par décision du Conseil statuant à l’unanimité
sur proposition de la Commission.

Article 4

Prêts consentis par la BEI sur ses ressources propres

1. Au montant alloué à la facilité d’investissement sous le 9e
FED mentionné à l’article 1er, paragraphe 2, point b), et au
montant visé à l’article 2, point d), s’ajoute une somme indica-
tive maximale de 2 030 millions EUR sous forme de prêts
octroyés par la BEI sur ses ressources propres. Ces ressources
sont accordées à concurrence de 2 000 millions EUR aux fins
exposées dans l’annexe II de l’accord de partenariat ACP-CE et à
concurrence de 30 millions EUR aux fins exposées dans la
décision d’association, conformément aux conditions prévues
dans ses statuts et aux dispositions applicables des modes et
conditions de financement de l’investissement établies à
l’annexe II de l’accord de partenariat ACP-CE et à la décision
d’association.

2. Au prorata de leur souscription au capital de la BEI, les
États membres s’engagent à se porter caution envers la Banque,
en renonçant au bénéfice de discussion, pour tous les engage-
ments financiers découlant pour ses emprunteurs des contrats
de prêts conclus par la BEI sur ses ressources propres en appli-
cation des dispositions de l’article 1er de l’annexe II de l’accord
de partenariat ACP-CE et des dispositions correspondantes de la
décision d’association.

3. Le cautionnement visé au paragraphe 2 est limité à 75 %
du montant total des crédits ouverts par la BEI au titre de
l’ensemble des contrats de prêts; il s’applique à la couverture
de tout risque.

4. Les engagements visés au paragraphe 2 font l’objet de
contrats de cautionnement entre chacun des États membres et
la BEI.

Article 5

Opérations gérées par la BEI

1. Les paiements effectués à la BEI au titre des prêts spéciaux
accordés aux États ACP, aux PTOM et aux départements français

d’outre-mer, ainsi que les produits et recettes des opérations de
capitaux à risque effectuées au titre des FED antérieurs au 9e
FED, reviennent aux États membres au prorata de leur contribu-
tion au FED dont ces sommes proviennent, à moins que le
Conseil ne décide à l’unanimité, sur proposition de la Commis-
sion, de les mettre en réserve ou de les affecter à d’autres
opérations.

2. Les commissions de gestion dues à la BEI en raison des
prêts et opérations visés au paragraphe 1 sont préalablement
déduites des sommes allouées aux États membres.

3. Les produits et recettes perçus par la BEI sur les opérations
effectuées dans le cadre de la facilité d’investissement des 9e et
10e FED sont affectés à d’autres opérations exécutées au titre de
cette facilité, conformément à l’article 3 de l’annexe II de
l’accord de partenariat ACP-CE et après déduction des dépenses
et charges exceptionnelles qu’entraîne la facilité d’investissement.

4. La BEI est rémunérée, selon une formule de couverture
intégrale des coûts, pour la gestion des opérations effectuées
dans le cadre de la facilité d’investissement visées au paragraphe
3, conformément à l’article 3, paragraphe 1, point a), de
l’annexe II de l’accord de partenariat ACP-CE.

Article 6

Ressources réservées aux dépenses liées au FED

1. Les ressources du FED couvrent les coûts des mesures
d’aide. Les ressources visées à l’article 1er, paragraphe 2, point
a) iii), ainsi qu’à l’article 1er, paragraphe 5, concernent des coûts
liés à la programmation et à la mise en œuvre du FED, qui ne
sont pas toujours couverts par les documents stratégiques et les
programmes indicatifs pluriannuels mentionnés dans le règle-
ment d’application visé à l’article 10, paragraphe 1.

2. Les ressources affectées aux mesures d’aide peuvent
couvrir les dépenses afférentes:

a) aux activités de préparation, de suivi, de contrôle, de tenue
des comptes, d’audit et d’évaluation, directement nécessaires
à la programmation et à la mise en œuvre des ressources du
FED gérées par la Commission;

b) à la réalisation de ces objectifs, notamment la recherche en
matière de politique de développement, des études, des
réunions, des actions d’information, de sensibilisation, de
formation et de publication;

c) aux réseaux informatiques visant l’échange d’informations,
ainsi que toute autre dépense d’assistance administrative et
technique à laquelle peut recourir la Commission pour la
gestion du FED.
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Elles comprennent également les dépenses d’appui administratif
au siège de la Commission et dans les délégations engendrées
par la gestion des actions financées dans le cadre de l’accord de
partenariat ACP-CE et de la décision d’association.

Elles ne sont pas affectées aux tâches fondamentales du service
public européen, c’est-à-dire du personnel permanent de la
Commission.

CHAPITRE II

MISE EN ŒUVRE ET DISPOSITIONS FINALES

Article 7

Contributions au 10e FED

1. Chaque année, la Commission arrête et communique au
Conseil, pour le 15 octobre au plus tard, l’état des engagements,
des paiements ainsi que le montant annuel des appels de contri-
butions pour l’exercice en cours et les deux suivants, en tenant
compte des prévisions de la BEI concernant la gestion et le
fonctionnement de la facilité d’investissement. Les montants
dépendent de sa capacité à débourser réellement les ressources
proposées.

2. Sur proposition de la Commission, en précisant la part
pour la Commission et celle pour la BEI, le Conseil se prononce,
à la majorité qualifiée prévue à l’article 8, sur le plafond du
montant annuel des contributions pour le deuxième exercice
suivant la proposition de la Commission (n+2) et, dans la
limite du plafond arrêté l’année précédente, sur le montant
annuel des appels de contributions relatifs au premier exercice
suivant la proposition de la Commission (n+1).

3. S’il apparaît que les contributions arrêtées conformément
au paragraphe 2 s’écartent des véritables besoins du FED pour
l’exercice en question, la Commission propose, dans la limite du
plafond visé au paragraphe 2, une modification des contribu-
tions au Conseil, qui statue à la majorité qualifiée prévue à
l’article 8.

4. Les appels de contributions ne peuvent dépasser le plafond
visé au paragraphe 2; de même, le plafond ne peut être
augmenté, à moins que le Conseil, statuant à la majorité quali-
fiée prévue à l’article 8, ne le décide en cas de besoins spéciaux
dus à des circonstances exceptionnelles ou imprévues, par
exemple au lendemain de crises. Dans ce cas, la Commission
et le Conseil veillent à ce que les contributions correspondent
aux paiements prévus.

5. La Commission communique au Conseil, pour le 15
octobre de chaque année au plus tard, ses estimations des enga-
gements, décaissements et contributions pour chacun des trois
exercices suivant ceux visés au paragraphe 1, en tenant compte
des prévisions de la BEI.

6. En ce qui concerne les fonds transférés des FED précédents
au 10e FED conformément à l’article 1er, paragraphe 2, point b),
et paragraphe 3, les contributions de chaque État membre sont
calculées au prorata de leur contribution au FED concerné.

En ce qui concerne les fonds du 9e FED et du FED précédent
non transférés au 10e FED, les conséquences pour la contribu-
tion de chaque État membre sont calculées au prorata de leur
contribution au 9e FED.

7. Les modalités de versement des contributions des États
membres sont déterminées par le règlement financier visé à
l’article 10, paragraphe 2.

Article 8

Le comité du Fonds européen de développement

1. Il est institué auprès de la Commission, pour les
ressources du 10e FED qu’elle gère, un comité (ci-après
dénommé «comité du FED») composé de représentants des
gouvernements des États membres. Le comité du FED est
présidé par un représentant de la Commission et celle-ci en
assure le secrétariat. Un représentant de la BEI participe à ses
travaux.

2. Les voix des États membres au sein du comité du FED
sont affectées de la pondération suivante:

État membre Voix UE-27

Belgique 35

Bulgarie (*) [1]

République tchèque 5

Danemark 20

Allemagne 205

Estonie 1

Grèce 15

Espagne 79

France 196

Irlande 9

Italie 129

Chypre 1

FR9.9.2006 Journal officiel de l’Union européenne L 247/37



État membre Voix UE-27

Lettonie 1

Lituanie 1

Luxembourg 3

Hongrie 6

Malte 1

Pays-Bas 49

Autriche 24

Pologne 13

Portugal 12

Roumanie (*) [4]

Slovénie 2

Slovaquie 2

Finlande 15

Suède 27

Royaume-Uni 148

Total UE-25 999

Total UE-27 (*) [1 004]

(*) Vote estimé.

3. Le comité du FED statue à la majorité qualifiée de 720
voix sur 999, exprimant le vote favorable d’au moins 13 États
membres. La minorité de blocage est de 280 voix.

4. Dans le cas où un nouvel État accéderait à l’Union euro-
péenne, la pondération prévue au paragraphe 2 et la majorité
qualifiée visée au paragraphe 3 sont modifiées par décision du
Conseil, statuant à l’unanimité.

5. Le Conseil, statuant à l’unanimité, adopte le règlement
intérieur du comité du FED.

Article 9

Le comité de la facilité d’investissement

1. Un comité (ci-après dénommé «comité de la facilité
d’investissement») composé de représentants des gouvernements
des États membres et d’un représentant de la Commission est
créé sous l’égide de la BEI. La BEI assure le secrétariat du comité
et met à sa disposition des services d’appui. Le président du
comité de la facilité d’investissement est élu par et parmi les
membres du comité de la facilité d’investissement.

2. Le Conseil, statuant à l’unanimité, adopte le règlement
intérieur du comité de la facilité d’investissement.

3. Le comité de la facilité d’investissement statue à la majo-
rité qualifiée conformément à l’article 8, paragraphes 2 et 3.

Article 10

Dispositions d’application

1. Sans préjudice de l’article 8 du présent règlement et des
droits de vote des États membres qui y sont visés, toutes les
dispositions pertinentes des articles 14 à 30 de l’accord interne
relatif au 9e FED restent en vigueur dans l’attente de la décision
du Conseil sur un règlement d’application relatif au 10e FED. Ce
règlement d’application est adopté à l’unanimité, sur la base
d’une proposition de la Commission et après consultation de
la BEI.

Le règlement d’application contient les modifications et amélio-
rations nécessaires aux procédures de programmation et de
décision et harmonise les procédures communautaires et les
procédures du FED dans toute la mesure du possible, y
compris pour ce qui est des aspects liés au cofinancement. Il
établit en outre des procédures de gestion particulières pour la
facilité de soutien à la paix. Étant donné que l’aide financière et
l’assistance technique pour la mise en œuvre des articles 11,
paragraphe 6, 11 bis et 11 ter de l’accord de partenariat ACP-
CE seront financées par des instruments spécifiques autres que
ceux prévus pour le financement de la coopération ACP-CE, les
activités menées en vertu de ces dispositions doivent être
approuvées au moyen de procédures de gestion budgétaire arrê-
tées à l’avance.

2. Un règlement financier est arrêté avant l’entrée en vigueur
de l’accord de partenariat ACP-CE, par le Conseil statuant à la
majorité qualifiée prévue à l’article 8, sur proposition de la
Commission, et après avis de la BEI sur les dispositions qui la
concernent, et de la Cour des comptes.

3. La Commission établira ses propositions de règlements
visés aux paragraphes 1 et 2 en prévoyant, entre autres, l’exécu-
tion des tâches à des tiers.

Article 11

Exécution financière, comptes, audit et décharge

1. La Commission assure l’exécution financière des enve-
loppes qu’elle gère sur la base de l’article 1er, paragraphe 8,
de l’article 2, points a), b) et c), de l’article 3, paragraphe 1,
et de l’article 6 ainsi que celle des projets et programmes
conformément au règlement financier visé à l’article 10, para-
graphe 2. Aux fins du recouvrement des montants indûment
versés, les décisions de la Commission sont applicables confor-
mément à l’article 256 du traité CE.
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2. La BEI, agissant pour le compte de la Communauté, gère
la facilité d’investissement et dirige les opérations y afférentes,
conformément aux modalités fixées par le règlement financier
visé à l’article 10, paragraphe 2. Dans ce cadre, la BEI agit au
nom et aux risques de la Communauté. Les droits découlant de
ces opérations, notamment à titre de créancier ou propriétaire,
sont exercés par les États membres.

3. La BEI assure, conformément à ses statuts et à ses meil-
leures pratiques bancaires, l’exécution financière des opérations
effectuées par prêts sur ses ressources propres visées à l’article 4,
assortis le cas échéant de bonifications d’intérêts accordées sur
les ressources du FED.

4. Pour chaque exercice, la Commission établit et valide les
comptes du FED et les envoie au Parlement européen, au
Conseil et à la Cour des comptes.

5. La Commission met les informations visées à l’article 10 à
la disposition de la Cour des comptes afin que celle-ci puisse
contrôler sur pièces l’aide apportée par le biais des ressources du
FED.

6. La BEI adresse chaque année à la Commission et au
Conseil son rapport annuel sur l’exécution des opérations finan-
cées par les ressources du FED dont elle assure la gestion.

7. Sous réserve des dispositions du paragraphe 9 du présent
article, la Cour des comptes exerce également les pouvoirs qui
lui sont dévolus par l’article 248 du traité CE pour ce qui est des
opérations du FED. Les conditions dans lesquelles la Cour des
comptes exerce ses pouvoirs sont arrêtées dans le règlement
financier visé à l’article 10, paragraphe 2.

8. La décharge de la gestion financière du FED, à l’exclusion
des opérations gérées par la BEI, est donnée à la Commission
par le Parlement européen sur recommandation du Conseil, qui
statue à la majorité qualifiée prévue à l’article 8.

9. Les opérations financées sur les ressources du FED dont la
BEI assure la gestion font l’objet des procédures de contrôle et
de décharge prévues par les statuts de la BEI pour l’ensemble de
ses opérations.

Article 12

Clause de révision

L’article 1er, paragraphe 3, et les articles contenus dans le
chapitre II, à l’exception des modifications de l’article 8,
peuvent être modifiés par le Conseil, statuant à l’unanimité,
sur proposition de la Commission. La BEI est associée à la
proposition de la Commission pour les questions relatives à
ses activités et aux opérations de la facilité d’investissement.

Article 13

Ratification, entrée en vigueur et durée

1. Le présent accord est approuvé par chaque État membre
conformément aux règles constitutionnelles qui lui sont propres.
Le gouvernement de chaque État membre notifie au secrétariat
général du Conseil de l’Union européenne l’accomplissement des
procédures requises pour l’entrée en vigueur du présent accord.

2. Le présent accord entre en vigueur le premier jour du
deuxième mois suivant la notification de son approbation par
le dernier État membre.

3. Le présent accord est conclu pour la même durée que le
cadre financier pluriannuel figurant à l’annexe Ib de l’accord de
partenariat ACP-CE. Toutefois, sans préjudice de l’article 1er,
paragraphe 4, il reste en vigueur dans la mesure nécessaire à
l’exécution intégrale de toutes les opérations financées au titre
de l’accord de partenariat ACP-CE, de la décision d’association et
de ce cadre financier pluriannuel.

Article 14

Langues faisant foi

Le présent accord, rédigé en un exemplaire original unique en
langues allemande, anglaise, danoise, espagnole, estonienne,
finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, lettone, litua-
nienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, slovaque,
slovène, suédoise et tchèque, tous ces textes faisant également
foi, est déposé dans les archives du secrétariat général du
Conseil de l’Union européenne, qui en remet une copie certifiée
au gouvernement de chaque État signataire.
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Hecho en Bruselas, el diecisiete de julio de dos mil seis.

V Bruselu dne sedmnáctého července dva tisíce šest.

Udfærdiget i Bruxelles den syttende juli to tusind og seks.

Geschehen zu Brüssel am siebzehnten Juli zweitausendsechs.

Kahe tuhande kuuenda aasta juulikuu seitsmeteistkümnendal päeval Brüsselis.

'Εγινε στις Βρυξέλλες, στις δέκα επτά Ιουλίου δύο χιλιάδες έξι.

Done at Brussels on the seventeenth day of July in the year two thousand and six.

Fait à Bruxelles, le dix-sept juillet deux mille six.

Fatto a Bruxelles, addì diciassette luglio duemilasei.

Briselē, divtūkstoš sestā gada septiņpadsmitajā jūlijā.

Priimta du tūkstančiai šeštų metų liepos septynioliktą dieną Briuselyje.

Kelt Brüsszelben, a kettőezer hatodik év július tizenhetedik napján.

Magħmul fi Brussel, fis-sbatax jum ta' Lulju tas-sena elfejn u sitta.

Gedaan te Brussel, de zeventiende juli tweeduizend zes.

Sporządzono w Brukseli, dnia siedemnastego lipca roku dwa tysiące szóstego.

Feito em Bruxelas, em dezassete de Julho de dois mil e seis.

V Bruseli dňa sedemnásteho júla dvetisícšesť.

V Bruslju, sedemnajstega julija leta dva tisoč šest.

Tehty Brysselissä seitsemäntenätoista päivänä heinäkuuta vuonna kaksituhattakuusi.

Som skedde i Bryssel den sjuttonde juli tjugohundrasex.
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Pour Sa Majesté le Roi des Belges
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen
Für Seine Majestät den König der Belgier

Za prezidenta České republiky

For Hendes Majestæt Danmarks Dronning

Für den Präsidenten der Bundesrepublik Deutschland

Eesti Vabariigi Presidendi nimel
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Για τον Πρόεδρο της Ελληνικής Δημοκρατίας

Por Su Majestad el Rey de España

Pour le Président de la République française

Thar ceann Uachtarán na hÉireann
For the President of Ireland

Per il Presidente della Repubblica italiana
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Για τον Πρόεδρο της Κυπριακής Δημοκρατίας

Latvijas Republikas Valsts prezidentes vārdā

Lietuvos Respublikos Prezidento vardu

Pour Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg

A Magyar Köztársaság Elnöke részéről
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Għall-President ta' Malta

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden

Für den Bundespräsidenten der Republik Österreich

Za Prezydenta Rzeczypospolitej Polskiej

Pelo Presidente da República Portuguesa

FRL 247/44 Journal officiel de l’Union européenne 9.9.2006



Za predsednika Republike Slovenije

Za prezidenta Slovenskej republiky

Suomen Tasavallan Presidentin puolesta
För Republiken Finlands President

För Konungariket Sveriges regering

For Her Majesty the Queen of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland

FR9.9.2006 Journal officiel de l’Union européenne L 247/45


